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LE 1ER ARRET RENDU A NOTRE CONNAISSANCE SUR 
L’APPLICATION DE L’ARTICLE 1792-7 C CIV… 

 

 
 
 

L’article 1792-7 n’exclut que les éléments d’équipement à caractère exclusivement professionnel pas les 
ouvrages industriels  

Or la construction, sur plusieurs kilomètres, d'une conduite métallique fermée d'adduction d'eau à une 
centrale électrique constitue un ouvrage et non la simple adjonction d’un élément d’équipement 

Cass Civ 3ème 20 janvier 2017 pourvoi N°15-25.283 Arrêt N° 65 FS P+B 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Montpellier, 5 mai 2015), que, pour améliorer l'exploitation de sa centrale 
alimentée par le canal de Nyer, la Société hydro-électrique du canal de Nyer (la SHCN) a confié à la 
société Hydro-M, en qualité de maître d'œuvre, l'installation d'une conduite métallique fermée de plus de 
six kilomètres ; que les tuyaux fournis par la société Aquavia, aux droits de laquelle est venue la société 
Genoyer, assurée auprès de la société Axa corporate solutions ont été mis en place par la société Rampa 
travaux publics (la société Rampa), assurée auprès de la société Axa France IARD (la société Axa France), 
et assemblés par la société CTM Vissac, assurée auprès de la société Generali France assurances (la 
société Generali) ; que, se plaignant, après réception, de la corrosion des tuyaux, la SHCN a, après 
expertise, assigné en indemnisation la société Genoyer, la société Rampa, la société Hydro-M, et la société 
CTM Vissac ; que les assureurs sont intervenus à l'instance ; 
 
Mais sur le premier moyen du pourvoi principal : 
 
Vu les articles 1792 et 1792-7 du code civil ; 
 
Attendu que, pour rejeter les demandes de la SHCN fondées sur la garantie décennale, l'arrêt retient que 
la conduite métallique fermée acheminant l'eau du canal de Nyer à la centrale hydro-électrique 
exploitée par la SHCN est un équipement qui a pour fonction exclusive de permettre la production 
d'électricité par cet ouvrage à titre professionnel ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors que la construction, sur plusieurs kilomètres, d'une conduite métallique 
fermée d'adduction d'eau à une centrale électrique constitue un ouvrage, la cour d'appel a violé les 
textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE,  
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